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TRIBUNAL D'APPEL DES NATIONS UNIES
	
Demande d'intervention d'une personne non partie à l’instance 


 
	
	DEMANDE D'INTERVENTION D'UNE PERSONNE 
NON PARTIE À L'INSTANCE
	




	Remarque : En vertu de l'article 16 du Règlement de procédure du Tribunal d'appel, toute personne pouvant saisir le Tribunal d'appel en vertu de l'article 6(2)(f) du Statut du Tribunal d'appel peut à tout moment demander à intervenir dans une affaire au motif que ses droits peuvent être affectés par le jugement du Tribunal du contentieux administratif et peuvent par conséquent être affectés par l’arrêt du Tribunal d'appel.  



I. Requérant
	Nom complet (prénom, deuxième prénom, nom) :
	

	Numéro d'index, le cas échéant :
	

	Statut d’emploi, le cas échéant:
	

	Organisation/Département/
Bureau/Section, le cas échéant :
	

	Représentant, le cas échéant (joindre l'autorisation) :
	

	Adresse pour la signification des documents (de préférence une adresse électronique) :
	

	Numéro de téléphone du requérant ou du représentant, le cas échéant :
	





II. Numéro de l’affaire UNAT
	Identifiez l’affaire UNAT dans lequel cette demande est déposée :
	


III. Motifs de la demande
Expliquez en quoi vos droits peuvent être affectés par le jugement du Tribunal du contentieux administratif et peuvent par conséquent être affectés par l’arrêt du Tribunal d'appel. Cette section ne doit pas dépasser cinq pages. Veuillez numéroter tous les paragraphes.  
	



IV. Annexes 
	Remarque : ajoutez des lignes si nécessaire. Si des documents traduits sont joints en annexe, indiquez le nom et les qualifications du traducteur. Veuillez paginer et numéroter chaque document joint en annexe (par exemple : 1, 2, 3…).



	Annexe no
	Date 
(jj/mm/aaaa)
	Description

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	

	5
	
	






V. Signature et certification
Je certifie, au meilleur de mes connaissances, que les informations fournies dans le présent formulaire de demande sont véridiques et complètes, que toutes les annexes sont des copies conformes aux documents originaux et que toutes les traductions ont été effectuées par des traducteurs qualifiés.


	
	
	

	Signature du requérant ou de son représentant, 
lorsqu'il est représenté
	

	Date




	

	Nom complet du requérant ou de son représentant, 
lorsqu'il est représenté




Page 1 de 3



Page 3 de 3
image1.wmf

